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Une démarche ancienne	

Premiers constats - 2003-2004
Approche du sujet par les Contrats environnement littoraux 
(subvention du conseil départemental) :

En contrepartie du financement de leur programme d’actions, les 
communes s’engagent à mettre en conformité l’affichage publicitaire

➥  assistance du CAUE sur certaines communes : développement 
d’une expertise

➥  constatations : 
- plus de 60 % des dispositifs répertoriés sont illégaux selon le RNP
- une méconnaissance des outils réglementaires par les communes
- quelques communes déjà fortement impliquées sur ce sujet.
- quelques démarches d’inventaires intercommunaux et de RLP.

Un premier guide en 2005



Des tailles de communes restreintes : sur 282 communes
➥  8 communes de plus de 10 000 habitants
(88 communes de 2 000 à 10 000 habitants; 186 communes de moins de 2000 habitants)

➥  pas d’unité urbaine de plus de 100 000 habitants

Des territoires contrastés
➥  un large foncier agricole et naturel

➥  parc naturel du Marais Poitevin (labellisation retrouvée en 2014)

➥  plus de 160 communes ont un ou plusieurs MH classés ou inscrits

➥  des ZPPAUP-AVAP et des sites classés

➥  un littoral attractif

➥  des entrées de villes peu qualitatives sur les grandes communes

Le contexte vendéen	
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Les 8 communes vendéennes de plus de 10 000 hab.

Le contexte vendéen	


Pourquoi un guide «publicités, enseignes, préenseignes » ? 



Occupation des sols selon Corine land cover 2006
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Communes vendéennes adhérente au Parc naturel du Marais Poitevin.
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Vue d’une entrée de ville en Vendée
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Principal frein à la maîtrise de l’affichage publicitaire
➥  Méconnaissance de la réglementation et de son 
application.

Conclusion du CAUE par rapport au contexte
➥  A quelques rares exceptions, l’application du RNP est 
adaptée pour une démarche efficace.

➥  RLP reste complexe et coûteux pour de nombreuses 
communes pour une résultat mal proportionné à leurs 
problèmes.

Quel moyen pour accompagner les communes ?	
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Un guide sur le réglementation nationale
➥  « Publicités, enseignes, préenseignes, mémento de la 
réglementation nationale »

Un accompagnement au cas pas cas
➥  Réunion d’accompagnement du guide à l’échelle 
intercommunale.

➥  Réponses aux questions spécifiques.

Quel moyen pour accompagner les communes ?	
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Un guide simple, court et illustré
➥  ne traite pas de l’ensemble de l’information
Seulement la partie RNP
Renvoi sur le guide du ministère pour plus de précisions

➥  format « de terrain »

➥  chapitrage classique

Le guide « Publicités, enseignes, préenseignes, mémento de la 
réglementation nationale » 
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Et ensuite…
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Un accompagnement spécifique aux territoires
➥  réunions intercommunales
➥  réponse aux questions diverses
➥  association aux démarches qualitatives

Une veille constante 
➥  sur les évolutions réglementaires
➥  sur les démarches innovantes

Point d’incertitude
➥  articulation avec les communes nouvelles ?



Merci de votre attention

CAUE de la Vendée
45 Bd des Etats Unis CS 40 685
85017 La Roche sur Yon cedex

02 51 37 44 95
caue85@caue85.com

www.caue85.com

Intervenante : Vinciane BEAUPAIN
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